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Creation and Cooptation: The Story of Morocco’s Migration Reform

http://cities.jadaliyya.com/pages/index/16680/creation-and-cooptation_the-story-of-morocco%E2%80%99s-mig

[This article is the second in a series that addresses the present sociopolitical landscape of migration in Morocco. Read 
the first part in the series by Sébastien Bachelet: "Cynical and Macabre 'Politics of Migration' at Morocco’s Borders."]
After many years of struggling to improve the lives of the sub-Saharan migrant community residing in Morocco, 
the work of human rights activists finally seemed to pay off in 2013. Moroccan and international human rights
groups had been documenting the abuses committed against members of the migrant community for over ten
years, and real change finally seemed to be on the horizon. Humanitarian organizations such as Doctors
without Borders had been working with vulnerable migrant populations in Rabat and Oujda until May 2013, 
when they ended their project in protest of the continued police abuse; the organizations were constantly
swimming upstream. Furthermore, the BBC aired an investigative documentary on the precarious condition of 
migrants in Morocco in September 2013, revealing extensive police violence, racism, and inhumane living 
conditions.
Morocco places great effort in maintaining a positive international image and perpetuates a narrative of 
“exceptionalism,” promoting its position as a beacon of modernization, economic liberalism, democratization, 
and reform. Consequently, when many of the reports on anti-immigrant violence began to be publicized in 
international media outlets like the New York Times and the BBC, the narrative of regional exceptionalism was
sharply challenged, and the Moroccan regime began to realize that something drastic had to be done. Morocco
has also been reaching out to sub-Saharan African countries more recently to promote economic and security
ties. This move to cultivate relations with their southern neighbors has been viewed as an attempt to regain 
footing and court allies in Africa. After Morocco’s long-time absence from the African Union over the Western 
Sahara, the country is making moves to advance its position on the continent.
King Mohammed VI announced the need for reform in the area of migration and asylum law in September
2013. This has meant that a process of regularization for certain categories of migrant workers has begun, and 
the Moroccan Ministry of Foreign Affairs is integrating the Refugee Status Determination (RSD) process into
its mandate. These are two steps in the right direction, and many within and outside of Morocco are cautiously
optimistic that this may lead to a better social and political situation for the sub-Saharan community. The 
current reform process has been spearheaded from the top, but in reality, it is the product of the many years
that a vast array of Moroccan and sub-Saharan associations have supported and fought for the political and 
social rights of the migrant community. Civil society in Morocco has been relentless in holding the authorities
accountable for violence against the sub-Saharan community. However, the shift in policy in 2013 requires a 
more in-depth analysis of civil society and state relations, historical processes of political cooptation, 
discourses on human rights, and Morocco’s narrative of “exceptionalism.”
“Public Space” in Morocco
In this paper and in my previous two years of research in Morocco, I have employed the notion of civil society 
as public space (as embodied by Habermas’ legal theory and applied in the Moroccan context by James Sater) 
because it does not dichotomize civil society and the state so strictly. Furthermore, this approach emphasizes
the communicative nature of state-civil society relations. However, while Sater disregarded informal
organizations in his work, it is important to incorporate them in any analysis of Moroccan civil society. Some of 
the most active associations are precisely those unrecognized sub-Saharan associations and human rights
associations, which exhibit incredible organization and political engagement, 
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but also remain legally “informal” in terms of the state. [1]
Dr. Mohammed Khachani of Mohammed V University Rabat-Agdal conducted a study on Moroccan non-
governmental organizations that work in the domain of migration entitled Le Tissu Associatif et le traitement de la 
question migratoire au Maroc (2009). In this study he highlights twenty-nine NGOs and associations that focus 
specifically on migration in Morocco, which include both sub-Saharan immigration as well as Moroccan
emigration.[2] While his study included the primary Moroccan associations that work in this domain, it did not 
include any international NGOs or the unofficial sub-Saharan associations that are key actors in the civil 
society network that supports sub-Saharan immigrants and refugees. Consequently, this study and others that
mirror its focus on state-recognized groups are problematic; one of the fundamental political, social, and 
cultural impacts in the field of migration has been the role of the sub-Saharan community and the plethora of 
associations they have created. Furthermore, the only Moroccan NGO that focuses specifically on the rights of 
migrants and refugees in Morocco, the Anti-Racist Group for the Defense and Support of Foreigners in 
Morocco (GADEM) was not legally recognized until late in 2013. This occurred after several years of 
documenting human rights abuses, providing legal aid, and lobbying in both Morocco and the European Union. 
In short, the associations that have contributed most to shedding light on the human rights violations the sub-
Saharan community experiences on a daily basis have been largely informal vis-à-vis the Moroccan state and 
civil society.
Civil Society and the National Human Rights Council in Morocco
In terms of state or quasi-state actors, the 2011 constitution granted special status to the former Consultative
Council of Human Rights—now the National Council of Human Rights (known by the French acronyms
CCDH and CNDH, respectively). King Hassan II called for the formation of this institution through
the dahir (royal decree) of May 1990 as an attempt to bridge the gap between civil society and the state.
Articles 161 and 164 of the new constitution offer a particular emphasis on combatting all forms of 
discrimination in the kingdom through the agency as a “whistleblower.” Civil society actors were successful in 
pressuring the state to reform the CCDH in accordance with the Paris principles. This meant that the CCDH 
adopted the following articles: Article 2, which states that “the council is supposed to submit a report even on 
questions where it has not been demanded by the King himself,” as well as Article 6, which took away the right 
to vote from ministers.[3] This institution is one of the primary “intermediaries” between civil society and the 
state, in terms of human rights lobbying. However, the independence of this council is heavily questioned, as it
is state-funded and the board is appointed by the king from a list that civil society actors compile.
The National Human Rights Council (CNDH) was integral in the 2013 migration reform process after it finally
published its report calling “for a radically new asylum and migration policy.” Moroccan NGOs, like GADEM, 
the independent Moroccan Association for Human Rights (AMDH), and a plethora of sub-Saharan migrant 
associations, (including the Council of sub-Saharan Migrants in Morocco and the Collective of sub-Saharan
Communities) had been lobbying various institutions in Morocco for these changes well before this report 
was released. They primarily lobbied the CNDH, the Ministry of the Interior and Foreign Affairs, the Moroccan
Parliament, and other domestic and international institutions. The President of the CNDH, Driss El Yazami, has 
along record human rights activism in both Morocco and the European Union. He was on the Executive
Committee of the Euro-Mediterranean Human Rights Network, the former Vice President of the French 
League of Human Rights, and the former secretary-general of the International Federation of Human Rights. 
However, he has been criticized for his silence at crucial moments of human rights violations in Morocco, such
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as the aggressive repression of 20 February protestors and the hunger strike of over twenty political prisoners
in Morocco. Many activists in Morocco have disputed his reputation as a human rights thinker and advocate for 
not challenging the palace and status quo more directly. Moroccan civil society was naturally skeptical that
individuals could overcome the institutional role of the CNDH as a state-funded institution that ostensibly
represents a mechanism for the palace to co-opt reform processes. This does not mean that the reforms
promoted by CNDH are illegitimate, but it does give the palace a means of controlling the debate on policy
reform. This also implies that many of the NGOs that have done most of fieldwork and lobbying are not often
always given a proper seat at the table. 
Human Rights Associations and Their Relationship with the State
The question of cooptation in the Moroccan political context naturally shapes the conversation about political
reform. Historical periods of cooptation among political parties are evidenced in the “Alternance Experiment” 
under King Hassan II in the late 1990s and the rise of the Party of Justice and Development (PJD) in 2011 
under King Mohammed VI. This neutralization of the legitimate opposition has influence on attitudes about 
state-civil society relations. Given this fact, civil society has become a more effective alternative to voice
political demands, mobilizing groups based on economic, social, and political grievances. The National Human
Rights Council, as mentioned above, was established as a sort of intermediary between the Moroccan state 
and civil society organizations. However the dominance of the palace and the regime’s control over the 
political party system carries over into the state-civil society framework and human rights organizations. Like
political parties, they are largely defined in reference to their relationship with the Moroccan authorities. The 
case of the Moroccan Association for Human Rights (AMDH) and the Moroccan Organization for Human
Rights (OMDH) is a helpful case study.
The 2008 FRIDE project on Freedom of Association in North Africa and the Middle East juxtaposed these two
civil society groups to show their unique approaches to human rights lobbying in Morocco. The perception of 
the Moroccan Organization for Human Rights (OMDH) is that it is friendlier with the authorities implies a 
more moderate and conservative approach of lobbying the relevant ministers, the palace, and the National 
Human Rights Council. The Moroccan Association for Human Rights (AMDH) is known for its confrontational
and critical stance concerning the role of the palace in the political process and human rights lobbying. 
Overall,AMDH (and its former president Khadija Ryadi) is viewed as the most independent and effective 
human rights association in the Kingdom. The FRIDE report described how
Advocates of the more confrontational approach (eg: AMDH) say the soft partnership-based approach leads to 
coopting, absorption and at times even instrumentalisation [sic] by the Makhzen (similar to the creeping co-opting that
absorbed the former opposition parties, which first entered government in alternance with the objective of achieving
change through cautious negotiations under the Makhzen’s umbrella).”[4]
These two associations lobby the CNDH to conduct research and investigations on specific human rights
issues. Recently, this has led to the publication of in-depth reports on taboo topics like the state of Morocco’s
prisons, and most recently, the state of the migrant community in Morocco. I asked Hicham Rachidi, a long-
time human rights activist and secretary-general of GADEM, about his perspective on the current role of the 
CNDH, and he explained:
Honestly, I think that the National Human Rights Council has gained some credibility since the changes made to its
mandate during the reform process in February 2011. Several credible reports on the state of prisons, psychiatric
centers, migration etc., stated some very bold conclusions and recommendations, which is a testament to this. Today, at
the highest levels, there are individuals that are deciding to use it as a means of damage control and putting out fires in
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front of international organizations. This is a fair hypothesis but the essential point is that today the National Human
Rights Council is implementing its mandate and doing it rather well.
Mehdi Alioua, Professor of Sociology at the International University of Rabat (UIR), writes from both an 
academic and activist perspective (as he is also one of the founding members of GADEM). He highlighted the 
problem of cooptation in Morocco, while also affirming the role of the CNDH in the regularization process. 
He told me:
In Morocco there is a real problem of cooptation, the country is not democratic or transparent enough. What are the 
possibilities for people to exert control: concerning the CNDH, its role is not to be a mediator, since there is no real 
equivalent in Morocco; the justice system does not adequately play its part; and the representatives do not begin to rise
to the expectations of the citizens, the CNDH has been assigned this role of intermediary, when it is not really its
primary mission! The delegates are not even elected by the people, even in an indirect way. Finally, concerning the 
migration question and the rights of foreigners in Morocco, the CNDH played its role perfectly and did not hide the 
hard truth of repression. It did not minimize the fact, even when Moroccan security forces committed the crimes. It 
shared the report, and the highest authorities decided that it was necessary ‘to radically change policy,’ which signifies 
that all that the policies and practices employed before were not good…this is a caustic rejection [of previous migration 
policy]!
Sub-Saharan Migrant Activism and Shaping Public Space
The difficulty of human rights lobbying and potential for harassment and arrest have not prevented sub-
Saharan migrant activists from entering the political process and becoming very public voices against racism, 
police violence, and the dire economic situation of many members of their community. There are also
divergent opinions among this community about the regularization process and the general state of human
rights in Morocco.
Certain activists in the sub-Saharan community have been tireless in their efforts to reach out to every source 
of support. Marcel Amiyeto, in particular, is not only a refugee from the Democratic Republic of the Congo, but 
is an active member of the Council of sub-Saharan Migrants in Morocco (CMSM), the Secretary-General of the 
Migration branch of a Moroccan labor union (Organization democratique de travail, or ODT), and an advisor
and caseworker for a refugee legal aid project run by the Moroccan legal association Droit et Justice. Through
these associations, he helps issue press releases, speaks to the media, and organizes cultural events, trainings, 
educational panels, and protests. He will meet with any media outlet, researcher or journalist to discuss the 
issue, and has appeared on Moroccan television to push the issue of migration and asylum to the forefront of 
public debate. This has been especially noteworthy in a country where issues of human rights and racism still
suffer from media censorship and social taboos. He has been instrumental in lobbying the CNDH and
providing social and legal support to migrants.
Marcel informed me about the mission of the immigration branch of the ODT:
[It] consists of raising awareness among migrants of the real issues of regularization, to orient them towards
registration, to help them fill out the necessary requirements for a residency card, and to manage their files. We
accompany the migrants asking for a residency card, of which we have informed them in their places of residence, from
the beginning to the end of the process of registering their files in the prefectures of the Wilaya. But, we also register
their complaints.
As Marcel relays, the process is far from ideal. It faces a long road ahead, and this level of institutional change 
will take time. The modifications in the asylum process alone will be very difficult. Switching from a system
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where the United Nations High Commission for Refugees (UNHCR) adjudicated on matters of asylum
seekers and refugees to a Moroccan ministry incorporating the process entails immense structural adjustment. 
This means training officials and lawyers on migration and asylum law, finding interpreters, setting up the right 
infrastructure, finding civil society support and implementing partners, and incorporating a system that has 
been functioning outside of the Moroccan government since 2004. The UNHCR has been the key actor in this
infrastructural shift, and their role should not be dismissed. Yet this does not in any way undercut the role of 
the informal groups. They have also been relentless in holding international human rights institutions like the 
UNHCR and International Organization for Migration accountable and insisting on dialogue and the necessity
of working together, which does not always come very easily.
Camara Laye, a migrants’ rights activist from Guinea and former coordinator of the CMSM, has worked with
many Moroccan human rights associations to document the abuses that the sub-Saharan community
experience throughout the Kingdom, especially along the border areas of Oujda and Nador. On the subject of 
the CNDH and the reform process, he shared with me some of his reservations:
I would say that the CNDH is playing its role as an intermediary well, but civil society remains very cautious. The Palace 
accepted the CNDH report. This helped certain associations receive official legal status and helped free certain people 
who had been unjustly arrested...Civil society’s reservation is justified because Morocco has never respected human
rights in general and especially with the sub-Saharan community. The regularization process is happening without major 
issues, but I am waiting until the end to make any conclusions…The CNDH needs time.
Camara experienced firsthand the power of the Moroccan authorities in controlling discourses on human
rights.He was arrested in October 2012 on trumped up charges of trafficking cigarettes and wine. It was
argued that the authorities fabricated these charges in an attempt at political intimidation and to prevent
Camara’s work on a migration report with AMDH. Civil society groups were outraged and demanded his
immediate release. He was eventually released thanks to legal aid from GADEM and a nationwide campaign, 
which lobbied on his behalf.
Discourses on Human Rights and the Reform Process
The recent Human Rights Watch report on the situation of sub-Saharan Migrants in Morocco is not that
different from the dire reports coming from the Doctors Without Borders program in 2005, nor the extensive 
documentation on systematic violence gathered and published by GADEM in 2010. All cite the continuation of
both Moroccan and Spanish police violence against the migrant community, even in the midst of the reform
process. “Morocco should make clear to its security forces that migrants have rights,” said Bill Frelick, refugee
program director at Human Rights Watch. “Morocco needs to call a halt to beatings and other abuse of 
migrants.”
However, the Moroccan government spokesman, Mustapha El Khalfi, stated that the report was “clearly unfair.” 
According to The Maghreb Daily, “The minister said that report by the NGO does not include any assessment
of this new [migration] policy, which is a first at the African level, as Morocco is the only country that has 
announced a migration policy with a human and social dimension, which the Kingdom fully assumes despite the 
fact that migration is everyone's responsibility.” The Secretary-General of the CNDH, Mohammed Sabbar, 
recently confirmed several aspects of the Human Rights Watch Report in the Moroccan newspaper Al Alam. He 
also stated that the number of requests for regularization were now up to thirty-one thousand.
While the reform process is being implemented, systemic problems of police violence, racism, and freedom of 
expression are circumscribing the ability to promote a more substantive and inclusive discussion on the root
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of these human rights abuses, the nature of reform, and the implications of this process. The most recent
documentation on the regularization process describes several worrisome dynamics, including, “a sixty percent 
rate of rejection up until 15 February, the lack of consultation with associations (and some are even isolated), 
and the quasi-systematic rejection of requests from Anglophone migrants…”according to GADEM Secretary-
General Hicham Rachidi. As more reports on the successes and failures of the regularization process come to 
light over time, Moroccan civil society remains cautiously optimistic and ready to hold the Moroccan regime
and the National Human Rights Council accountable.
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35 migrants injured in assault on Spain border fence – NGOs
RABAT - Dozens of sub-Saharan migrants were taken to a Moroccan hospital with injuries Friday, after 
hundreds of them stormed the border fence into Spain's north African territory of Melilla, rights activists 
said.
Around 300 people launched the dawn assault to cross into the Spanish city, which lies on the northern tip 
of Morocco, with 214 making it across, Spanish authorities said, in one of the largest such crossings in years.
Among those who failed to reach Melilla, 35 were taken to hospital in nearby Nador, said Hicham Rachidi, 
secretary general of the Moroccan migrant support group GADEM.
Two of the migrants were in critical condition after being beaten by the Moroccan security forces, including 
one who was operated on after sustaining severe head injuries, Rachidi told AFP.
"The Moroccan security forces used a lot of violence against the migrants, which completely contradicts 
their new immigration policy," he said.
Thirty-three migrants eventually discharged from hospital were arrested and taken to the police station in 
Nador.
The interior ministry declined to comment, when contacted by AFP.
Adil Akid, from the Moroccan Association of Human Rights, gave the same figure of 35 migrants injured in 
the attempted crossing, two of them critically, with seven sustaining fractures and the rest suffering cuts 
form the barbed wire placed along the top of the fence.
The assault began at 6:00 am, with the migrants rushing the seven-meter (seven-yard) high border fence 
from the Moroccan side.
The Spanish authorities said they hurled rocks, sticks and bottles at the civil guards, two of who were lightly 
injured.
It was the latest in a series of coordinated assaults by African migrants on the border of Melilla, which along 
with the nearby Spanish territory Ceuta has the European Union's only land borders with Africa.
The two coastal cities sit across the Strait of Gibraltar from mainland Spain, surrounded by Moroccan 
territory, and are seen as stepping stones for African migrants desperate to reach Europe.
At least 14 people drowned in Moroccan waters on February 6 while trying to enter Ceuta by sea after 
several hundred tried to storm the land border.
Morocco, under pressure from Spain, has cracked down on the rising influx of sub-Saharans entering the 
country illegally and heading to its northern shores.
But following allegations that several had died at the hands of police in 2013, Rabat launched a new 
migration policy, halting deportations to Algeria and offering to "regularize" the papers of the estimated 
25,000 people residing illegally on its soil.
The country's National Human Rights Council said on Friday that 12,000 illegal immigrants had requested 
residency permits -- which would allow them to remain and work in Morocco -- since the regularization 
program started in early January, with 100 permits so far issued.
But Moroccan immigration experts say changing the way the security forces treat illegal immigrants is a 
massive task, which requires instilling a "new mentality" among tens of thousands of poorly-trained 
personnel.
http://www.gmanetwork.com/news/story/350667/news/world/35-migrants-injured-in-assault-on-spain-border-fence-ngos

http://www.globalpost.com/dispatch/news/afp/140228/35-migrants-injured-assault-spain-border-fence
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Visite du président de l'Assemblée nationale du Cambodge au
Maroc

طنية ه رئيس الجمعية الو قودأجرى الأمين العام للمجلس الوطني لحقوق الإنسان، السيد محمد الصبار، مساء يوم الثلاثاء بالرباط، مباحثات مع وفد برلماني كمبودي، ي
.سامرين هنغالكمبودية، السيد 

Le président de l'Assemblée nationale cambodgienne appelle au renforcement de la
coopération économique
Le président de l'Assemblée nationale cambodgienne, Heng Samrin, a appelé au renforcement des relations
de coopération économique entre le Maroc et le Cambodge, lors d'un entretien mardi à Rabat avec le
président de la Chambre des représentants, Karim Ghellab.
M. Samrin qui effectue une visite au Maroc à la tête d'une importante délégation parlementaire, a salué le
progrès important réalisé par le Maroc sous la conduite éclairée de SM le Roi Mohammed VI, se félicitant
de l'appui du Royaume à la réconciliation nationale au Cambodge et de sa participation aux missions de
maintien de la paix dans son pays pendant les années 90, indique un communiqué de la Chambre des
représentants.
Lors de cette entrevue, les deux parties ont également examiné les moyens de renforcer davantage les
relations de coopération entre les deux institutions législatives des deux pays et entre les deux royaumes
en général.
M. Ghellab a mis en exergue à cette occasion les principales réformes entreprises par le Maroc depuis les
années 90 en vue de consacrer la démocratie et édifier l'Etat de droit, renforcer les libertés et promouvoir
la culture des droits de l'Homme et de la femme.
Concernant l'intégrité territoriale du Royaume, M. Ghellab a souligné l'unanimité nationale autour de cette
question, saluant à cet égard la décision du royaume du Cambodge de retirer sa reconnaissance de la
fantomatique rasd.
La rencontre s'est déroulée en présence notamment de la présidente du groupe d'amitié parlementaire
Maroc-Cambodge Oum El Banine Lahlou et Ouadie Benabdellah, membre du bureau de la Chambre des
représentants.
Le SG du CNDH s'entretient à Rabat avec une délégation parlementaire cambodgienne
Le secrétaire général du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), Mohamed Sebbar, s'est
entretenu, mardi à Rabat, avec une délégation parlementaire cambodgienne, conduite par le président de
l'Assemblée nationale, Heng Samrin, actuellement en visite de travail dans le royaume.
Lors de ces entretiens, M. Sebbar a mis en exergue l'expérience marocaine dans le domaine des droits de
l'homme en général et plus particulièrement en matière de justice transitionnelle.
Cette rencontre a été également une occasion pour informer les membres de la délégation des missions et
prérogatives du conseil, a déclaré M. Sebbar à la MAP à l'issue de cette entrevue.
La délégation cambodgienne, en visite au Royaume du 3 au 7 courant, avait eu auparavant des entretiens
avec le président du Conseil Royal Consultatif des Affaires Sahariennes (CORCAS), Khalihenna Ould
Errachid.

http://www.maroc.ma/fr/actualites/visite-du-president-de-lassemblee-nationale-du-cambodge-au-maroc
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Le président du CORCAS s'entretient avec le président de l'Assemblée nationale du
Cambodge
Le président du Conseil Royal Consultatif des Affaires Sahariennes (CORCAS), Khalihenna Ould Errachid
s'est entretenu, mardi à Rabat, avec le président de l'Assemblée nationale du Cambodge, Heng Samrin,
actuellement en visite de travail dans le royaume.
Les entretiens ont porté sur plusieurs questions d'intérêt commun en particulier la promotion de la
coopération bilatérale et l'affaire du Sahara marocain.
Dans une déclaration à la presse à l'issue de cette entrevue, M. Samrin, qui conduit une importante
délégation parlementaire, a qualifié de fructueux les entretiens entre les deux parties qui ont exprimé, à
cette occasion, leur convergence de vues sur les moyens à même de renforcer la coopération entre les
deux royaumes dans différents domaines.
Par ailleurs, M. Samrin a indiqué avoir évoqué avec la partie marocaine la question du Sahara marocain,
soulignant que le royaume du Cambodge n'a jamais reconnu la fantomatique rasd.
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انبالرشيدية مع رئيسة اللجنة الجهوية لحقوق الإنس» نسيج جمعيات الأشخاص في وضعية إعاقة«لقاء ممثلة 

http://www.atlasoriental.com/2014/03/05/%D9%84%D9%82%D8%A7%D8%A1-%D9%85%D9%85%D8%AB%D9%84%D8%A9-%D9%86%D8%B3%D9%8A%D8%AC-
%D8%AC%D9%85%D8%B9%D9%8A%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%A3%D8%B4%D8%AE%D8%A7%D8%B5-%D9%81%D9%8A-%D9%88%D8%B6%D8%B9/

من 28رشة يوم ، منذ إقدام النسيج على تنظيم و ورزازاتبإقليم الرشيدية على اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان بالرشيدية » نسيج جمعيات الأشخاص في وضعية إعاقة «انفتح 
ة وحسبنا أن اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان بالرشيدي. ذلك أن مجال الممارسة واحد، وألا خلاف في الرؤية والتصور. الإستراتيجيلإعداد المخطط 2013شهر دجنبر من عام 

من شهر فبراير من عام 28كانت استحضرت الحقوق الفئوية عامة وحقوق الأشخاص في وضعية إعاقة في مخطط عملها الأول الذي حصل إنشاؤه يوم السبت ورزازات
المذكور، وهو مركب نسقي من خمس » نسيج جمعيات الأشخاص في وضعية إعاقة «ولقد حضر من ينوب على اللجنة إدارتها ريث إعداد مخطط . بمدينة الرشيدية2014

:مخططات
تقوية قدرات الجمعيات المنخرطة في النسيج–
.تقوية قدرات الجمعيات العاملة في مجال الإعاقة بإقليم الرشيدية–
.إدماج مواضيع الإعاقة في المخططات التنموية والاجتماعية والسياسية والاقتصادية–
.إدماج الأشخاص في وضعية إعاقة في المجتمع–
.الترافع من أجل تفعيل بنود الاتفاقية الدولية لحقوق الأشخاص في وضعية إعاقة–

من شهر فبراير الماضي طلب النسيج 12، قابلة للتطبيق، وفي يوم الإستراتيجيمضت فترة من التأمل والتفكير في أساليب جعل المخططات الإجرائية الخمسة، ضمن المخطط 
بصفة عامة، لما لهذا الموضوع من أهمية كبيرة في مجال حقوق الإنسان« من السيدة رئيسة اللجنة المقابلة بغية مناقشة مقترح إدراج موضوع الإعاقة ضمن برامج اللجنة الجهوية 

إ�م . نيعرفون إقصاء، وتهميشا كبيري«النسيج، ] بفتح السين[، ذلك أن الأشخاص في وضعية إعاقة، تضيف مراسلة »وحقوق الأشخاص في وضعية إعاقة بصفة خاصة
افر هذه ة والخاصة، إذ لا تتو وميمحرومون من أبسط حقوقهم الإنسانية، وأما الأطفال في وضعية إعاقة فلا يقدرون على ولوج المدرسة ولا على المؤسسات العمومية والشبه عم

.»وقبل ذلك، لا جناح في الإقرار«ولوجياتالمؤسسات على 
.»ص المعاقينشخاإن هناك ملفات كبيرة وجب إدراجها ضمن مخطط اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان والاشتغال عليها اعتمادا على الاتفاقية الدولية لحقوق الأ

بمقر 2014من شهر مارس من عام 03فكانت المقابلة مساء يوم الإثنين » نسيج جمعيات الأشخاص في وضعية إعاقة«زهور تومي عن للاجرى الاستجابة لطلب الأستاذة 
.اللجنة بمدينة الرشيدية

، فليس اتورزاز ، هو عينه مجال اشتغال اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان بالرشيدية »نسيج جمعيات الأشخاص في وضعية إعاقة بالرشيدية«وحسبنا أنه لما كان مجال اشتغال 
»  عية إعاقةنسيج جمعيات الأشخاص في وض«هناك أي خلاف في المسلمات والمبادئ، لذلك استقر الرأي فقط على التنسيق لإنجاز برنامج مرحلي، وتعميم التجربة، تجربة 

.، وتنغير وزاكورةورزازاتعلى باقي أقاليم الجنوب الشرقي، 
.لنسيج جمعيات الأشخاص في وضعية إعاقة، وهو مركب من خمس مخططات كما سلفت إليه الإشارةالإستراتيجيعلى المخطط الإطلاعجرى 

التي حوتها ، وذلك بممارسة التحسيس وتيسر الولوج إلى التربية، وهما ركنان من الأركان»إدماج الأشخاص في وضعية إعاقة في المجتمع«ولقد ركز النقاش على المخطط الرابع 
.الأرضية المواطنة للنهوض بثقافة حقوق الإنسان

من شهر مارس المنظور إلى غاية 24حيث ينطلق من يوم » برنامج أسبوع الشخص في وضعية إعاقة بمناسبة اليوم الوطني للمعاق«وعن التحسيس ثبت أنه مضمن في مشروع 
تخصص لنسيج ومن جانب آخر. ولقد استقر الرأي على الانخراط فيه تأسيسا على اتفاق حول التنسيق بين الطرفين. منه ويشتمل على فقرات ذات أهمية في التحسيس30

هوية لحقوق برنامج العمل المشترك بين اللجنة الجيقتضيهالجمعيات المذكورة مداخلة أو فقرة ريث تقديم الأرضية المواطنة في مجال النهوض بثقافة حقوق الإنسان حسب ما 
.الإنسان ونيابات وزارة التربية الوطنية بالجهة

ويمكن . ؤ الفرصالمساواة وتكافعاةوعن الولوج إلى التربية تأكدت ضرورة الترافع والتتبع من أجل إحداث أقسام مدمجة تستجيب لحاجات إعمال الحقوق الفئوية، وتقوم على مرا
.أن يطول الترافع جهة الجنوب الشرقي

محور سمته المعمار وحقوق يار فيلمعوبعد تعميق النقاش في الولوج إلى التربية نشأ رأي يقضي تعميم استحضار الحقوق الفئوية في جميع المؤسسات الاجتماعية بحيث يشمل ذلك ا
.الإنسان والتجهيزات

.ة، لاعتمادها في كل توجيه موصول في الحال والمآل المؤسسات الاجتماعيالولوجياتزهور تومي لتزويد اللجنة بالمعايير الواجب توافرها في للاودعيت السيدة 
:حصل من اللقاء استقصاء ما يلي: خلاصة القول

.التنسيق بين الطرفين في حماية حقوق أشخاص في وضعية إعاقة والنهوض بها–
.المرافعة على إدماج الأشخاص في وضعية إعاقة في المجتمع بممارسة التحسيس وتيسير الولوج إلى الخدمات الاجتماعية–
.تنفيذ برنامج مرحلي يستغرق فقرات التحسيس–
.تعميم التجربة بالجنوب الشرقي–
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http://www.mapexpress.ma/actualite/le-sg-du-cndh-sentretient-a-rabat-avec-une-delegation-parlementaire-cambodgienne/
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Human Rights: Morocco took "important and positive measures in 
2013" - US report
US Department published on February 27th 2014, the Annual Country Reports on Human Rights Practices-
the Human Rights Report- of the year 2013, including Morocco and the Sahara.
The Deputy Chief of Mission at the U.S embassy in Rabat, Mathew Lussenhop, commented on the country
reports, first mandated by the U.S congress since 1977, that Morocco " took important and positive
measures in 2013; for instance, the report highlights the Moroccan government's policy to reform its
system of immigration in addition to the significant role of the National Human Rights Council as a credible
and proactive defender of Human Rights.
"We hope that the Moroccan government devotes additional efforts to improve other domains including
granting the right to Freedom of expression, " he said.
Lussenhop added that " the recent achievement of Morocco in the field of human rights on the abrogation
of article 475 from penal code is not included in this report, but it will be certainly tackled in 2014 Country
Report due to time constraint and the annual deadline to present our report. However, this does not mean
that we ignore the commitment of Morocco towards the protection of women and gender equity."
"We are pleased with the collaboration and the support of the Moroccan government during the writing
the 2013 report on human rights. Many ministries and governmental departments responded to our
questions and provided statistics that contributed to the improvement of the report's content" noted
Lussenhop.
The U.S and Morocco are having an ongoing dialogue on human rights and other issues. The King of
Morocco, Mohammed VI and President Obama underlined, in November 2013 meeting, the importance of
deepening dialogue on human rights between the two countries.

http://www.art19.ma/english/index.php/politics/895-human-rights-morocco-took-important-and-positive-measures-in-2013-us-report
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Migration clandestine
Interpellation de 870 personnes sur la côte espagnole
Au total 870 migrants clandestins ont été interpellés mardi au moment où ils tenaient de 
forcer le passage vers l’enclave espagnole de Ceuta (Sebta, nord du Maroc), a indiqué la wilaya 
de Tanger dans un communiqué.
Cette tentative de pénétration sur le sol espagnol intervient quatre jours après un assaut massif donné 
vendredi par des migrants subsahariens à l’issue duquel 200 personnes ont réussi à y entrer en franchissant 
la frontière grillagée qui sépare le Maroc de Melilla, l’autre enclave espagnole. Elle intervient également, au 
lendemain de l’arrivée d’un groupe de 15 immigrants clandestins, dont une jeune fille, sur une embarcation 
de fortune jusqu’à Melilla tandis que trois autres sont parvenus à entrer, en passant sous la frontière 
grillagée à Ceuta.

Ces passages en force de migrants de l’Afrique subsaharienne vers les deux enclaves espagnoles 
surviennent malgré l’annonce par le Maroc d’une opération de régularisation au profit d’environ 25.000 
immigrés qui a débuté le 1er janvier 2014, relève-t-on. L’annonce d’une nouvelle politique d’immigration et 
d’asile, avait été faite par le gouvernement, en septembre 2013, basée sur un ensemble de recommandations 
formulées par le Conseil national des droits de l’homme (CNDH) contenues dans un rapport dans lequel il 
a souligné les atteintes aux droits humains à l’encontre des migrants, des demandeurs d’asile et des réfugiés 
au Maroc.

Pour rappel, l’ONG américaine de défense des droits de l’homme Human Rights Watch (HRW) a rendu 
public, le 10 février à Rabat, un rapport dans lequel elle a appelé le gouvernement marocain à mettre fin à 
"l’usage d’une force excessive" à l’encontre des migrants subsahariens et "aux retours et expulsion de force 
des migrants sans procédure régulière". Dans son dernier rapport de 79 pages, établi à fin octobre 2013 et 
focalisé sur la région de l’Oriental (nord-est du Maroc), intitulé "Abus et expulsions: les mauvais traitements 
infligés aux migrants d’Afrique subsaharienne au Maroc", l’ONG avait écrit notamment:

"Alors que le Maroc a le droit de surveiller ses frontières et de faire appliquer les dispositions légales pour 
contrôler l’immigration, ce pays ne devrait pas se livrer à des traitements cruels, inhumains ou dégradants 
envers les migrants, en les frappant, leur volant leurs possessions et en détruisant de façon expéditive leur 
abris de fortune". En réaction à ce rapport, le porte-parole du gouvernement marocain, Mustapha El-Khalfi, 
a estimé qu’il n’était "pas totalement équitable à l’égard de la nouvelle politique migratoire adoptée par le 
royaume" en se basant sur "des données et allégations qui concernent la période où cette nouvelle 
politique n’était pas encore en vigueur".

De son côté, l’Association marocaine des droits humains (AMDH) avait appelé les autorités à "cesser de 
jouer le rôle de gendarme" de l’Union européenne et de respecter leurs engagements internationaux après 
la mort, le 6 février dernier, de plusieurs migrants subsahariens, près de l’enclave espagnole de Ceuta du fait 
de l’intervention de la garde civile espagnole qui a utilisé, selon elle, des balles en caoutchouc.
http://www.lemidi-dz.com/index.php?operation=voir_article&id_article=la_24%40art5%402014-03-05
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Le Conseil des droits de l'homme tient une réunion-débat de haut 
niveau sur les droits de l'homme des migrants
Le Conseil des droits de l'homme a tenu ce matin une réunion-débat sur l'intégration des droits de
l'homme dans le système des Nations Unies en portant son attention sur la promotion et de la protection
des droits de l'homme des migrants.
Des déclarations liminaires ont été présentées par M. Jan Eliasson, Vice-Secrétaire général des Nations
Unies; Mme Navi Pillay, Haut-Commissaire aux droits de l'homme; M. Jean-Marie Ehouzu, Observateur
permanent de l'Union africaine à Genève; et M. Benedetto Della Vedova, Secrétaire d'État aux affaires
étrangères de l'Italie; et M. François Crépeau, Rapporteur spécial sur les droits de l'homme des migrants.
M. Eliasson, qui intervenait par vidéoconférence, a souligné les bénéfices de la migration pour les pays
d'accueil et rejeté la xénophobie, le racisme et l'intolérance. Il a réaffirmé la nécessité de promouvoir et de
protéger les droits de l'homme ainsi que les libertés fondamentales de tous les migrants, quel que soit leur
statut. Mme Pillay a estimé que le débat de ce matin se déroule à un moment où des appels à l'intolérance
se propagent dans le monde et elle a appelé à la mise en œuvre de la Déclaration sur les migrations
internationales et le développement adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale l'an dernier. M. Ehouzu,
a pour sa part déclaré que pour l'Union africaine, les négociations sur le programme de développement de
l'après-2015 constitue une occasion très importante qu'il convient de mettre à profit pour accorder la
reconnaissance adéquate à la migration comme facteur de développement et l'intégrer dans le cadre global
de développement. M. Della Vedova a quant à lui estimé que le moment est venu d'adopter une approche
efficace centrée sur les migrants et a fait valoir l'opération humanitaire mare nostrum menée depuis l'an
dernier par l'Italie, qui a permis de secourir de nombreux migrants. Enfin, M. Crépeau a souligné que la
question migratoire était mal comprise et acceptée; les migrants sont parmi ceux qui souffrent le plus des
violations des droits de l'homme et de la stigmatisation.
Des exposés ont ensuite été présentés par M. Guy Ryder, Directeur général de l'Organisation
internationale du travail (OIT); Mme Laura Thompson, Directrice générale adjointe de l'Organisation
internationale pour les migrations; M. Volker Türk, Directeur de la division de la protection internationale au
Haut-Commissariat pour les réfugiés; M. John Sandage, Directeur de la Division des traités à l'Office des
Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) et M. Christian Salazar, Directeur adjoint au Fonds
des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF)
M. Ryder a estimé qu'il n'est pas normal que les pays qui se trouvent en première ligne supportent
l'essentiel du fardeau qu'est l'afflux non organisé de migrants. Il faut œuvrer plus activement pour une
gouvernance de la migration et mener des campagnes d'information face au sentiment de l'opinion publique
selon laquelle les migrants représentent une concurrence déloyale sur le marché du travail, a déclaré le
Directeur général de l'OIT. Mme Thompson a souligné que la migration est une question transversale, qui
doit être abordée d'une manière coordonnée, en appelant à ne pas compartimenter la discussion. Il faut
adopter une approche cohérente et basée sur les droits de l'homme, a conclu la représentante de l'OIM. M
Türk a mis en garde contre une application généralisée et indiscriminée de législations antimigration,
contraire au droit international et qui constitue une tendance qui préoccupe vivement le Haut
Commissariat pour les réfugiés.
http://reliefweb.int/report/world/le-conseil-des-droits-de-lhomme-tient-une-r-union-d-bat-de-haut-niveau-sur-les-droits
http://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=14311&LangID=F
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M. Sandage a quant à lui indiqué que l'ONUDC se tient prête à soutenir les États membres dans la mise en
œuvre de la récente résolution de l'Assemblée générale sur la promotion des efforts visant à éliminer la
violence à l'encontre des migrants. Enfin, M. Salazar a attiré l'attention sur le sort des enfants migrants à
travers le monde, soulignant que des normes internationales sont nécessaires pour coordonner les
politiques en matière de traitement des enfants migrants.
Au cours du débat interactif qui a suivi, toutes les délégations ont insisté sur le devoir de protéger les
droits des migrants. Pour l'une d'elle, il ne s'agit rien de moins que d'une obligation morale, au-delà de
l'obligation juridique. Il a également été souligné que la cause de la migration reste avant toute la pauvreté,
en particulier le déséquilibre entre pays du Nord et du Sud. Tant que ces déséquilibres ne seront pas
résorbés, la question migratoire ne sera pas réglée, a-t-il été observé. Pour ce faire, la coopération
internationale reste le meilleur moyen. Il faut que cette question puisse être abordée à un niveau
international, y compris dans le cadre du programme de développement pour l'après 2015, ont plaidé de
nombreuses délégations. Le Conseil des droits de l'homme devrait pour sa part créer un cadre permanent
sur les migrants en son sein, a demandé un groupe d'États. Tandis que des délégations demandaient que la
migration ne soit plus criminalisée, une délégation a estimé qu'un droit à ne pas migrer devrait être
envisagé, compte tenu du déséquilibre crée dans les pays d'origine, qui se retrouve parfois dépourvus de
ressources humaines pour assurer leur propre développement.
Les pays suivants ont participé à ce débat: Namibie, Portugal, Burkina Faso, Philippines, Sierra Leone, Maroc,
Sénégal (au nom du Groupe francophone), Pakistan (au nom de l'Organisation de la coopération islamique),
Costa Rica (au nom de la Communauté des États d'Amérique latine et des Caraïbes), Éthiopie (au nom du
Groupe africain), El Salvador, Suisse, États-Unis, Union européenne, Égypte, Indonésie, Chine, CICR,
Australie, ainsi que les Commissions nationales des droits de l'homme de la Mauritanie et du Maroc et deux
organisations non gouvernementales: Save the Children et Commission internationale catholique pour les
migrations.
Le Conseil reprend à la mi-journée son débat ministériel de haut niveau avant de procéder, cet après-midi à
15 heures, à une réunion-débat de haut niveau sur la promotion d'approches préventives au sein du
système des Nations Unies.
Réunion-débat de haut niveau sur l'intégration des droits de l'homme: protection et promotion des droits
des personnes migrantes
Déclarations liminaires
M. JAN ELIASSON, Vice-Secrétaire général des Nations Unies, a souligné dans un message vidéo l'ampleur
du défi de la protection des migrants illustré par les tragédies récentes en Méditerranée. Dans le même
temps, il s'est dit encouragé par la prise de conscience croissante du problème de la migration et de la
recherche de politiques adaptées pour les assister et pour aider les sociétés à s'adapter. Il a souligné que la
Déclaration du Dialogue de haut niveau sur les migrations internationales et le développement, adoptée à
l'unanimité par l'Assemblée générale l'an dernier, constituait une étape importante à cet égard. La
Déclaration souligne en effet les bénéfices de la migration, rejette la xénophobie, le racisme et l'intolérance
et réaffirme la nécessité de promouvoir et de protéger les droits de l'homme ainsi que les libertés
fondamentales de tous les migrants quel que soit leur statut, a rappelé M. Eliasson. Il faut faire en sorte que
les droits des migrants ne deviennent pas simplement de la rhétorique lorsque l'on débat des implications
économiques, politiques et financières de la migration, a-t-il averti.
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MME NAVI PILLAY, Haut-Commissaire aux droits de l'homme des Nations Unies, a estimé que le débat de
ce matin ne pouvait se tenir à un moment plus opportun, c'est-à-dire au moment où des appels à
l'intolérance se propagent dans le monde. Le Haut-Commissariat, qui est engagé de longue date sur la
question des migrations, a pris des initiatives, dont l'élaboration de principes et directives relatives aux
droits de l'homme aux frontières internationales. Ces principes et directives sont mis à disposition comme
outils concrets pour la gestion des migrants, selon une approche respectueuse des droits de l'homme, a
indiqué Mme Pillay.
Pour autant, cela n'est pas suffisant, a-t-elle poursuivi, estimant qu'il faut aller plus loin, notamment dans le
cadre du programme de développement pour l'après 2015. Celui-ci pourrait développer des objectifs et des
mécanismes de suivi. C'est dans cet objectif que le Haut-Commissariat a également développé des
indicateurs adaptés, a encore indiqué Mme Pillay. Pour la Haut-Commissaire, les Nations Unies ont le devoir
de veiller au respect des droits de l'homme des migrants. L'organisation a un rôle essentiel à jouer sur cette
question, en organisant par exemple des réunions régulières sur le sujet. Il serait par exemple souhaitable
que le Conseil établisse pour sa part un mécanisme de suivi de la réunion d'aujourd'hui, a-t-elle encore
suggéré.
La Déclaration de l'Assemblée générale sur les migrations internationales et le développement est un
premier pas, qu'il faut maintenant mettre en œuvre, afin d'en faire une réalité pour les 232 millions de
migrants dans le monde. En ce qui le concerne, le Haut-Commissariat est prêt à apporter son aide à cet
effet, a dit Mme Pillay.
M. JEAN-MARIE EHOUZU, Observateur permanent de l'Union africaine à Genève, a souligné la priorité
donnée par l'Union africaine aux questions de migrations. Elle a adopté en 2006 une position commune sur
la migration et le développement, ainsi qu'un cadre de politique de migration pour l'Afrique. «Les situations
de conflits internes en Afrique restent une importante cause de la migration», a-t-il souligné. Pour l'Union
africaine, «les négociations sur l'agenda post-2015 pour le développement constitue une occasion très
importante qu'il convient de mettre à profit pour donner la reconnaissance adéquate à la migration comme
facteur de développement et l'intégrer dans le cadre global de développement».
Les États ont une «obligation irréductible» d'assurer la pleine protection et jouissance des droits de
l'homme des migrants, a souligné le représentant de l'Union africaine. Concrètement, ils doivent «identifier
et mettre en place des mécanismes assurant l'accès des migrants aux services sociaux comme l'éducation
et la santé». M. Ehouzu a appelé à la ratification universelle de la Convention internationale sur la
protection des droits de tous les travailleurs migrants et de leur famille.
M. BENEDETTO DELLA VEDOVA, Secrétaire d'État aux affaires étrangères de l'Italie, a déclaré que la
migration est un élément essentiel des politiques nationale et étrangère de l'Italie, qui joue un rôle
important dans la gestion des flux migratoires en Méditerranée. Le moment est venu d'adopter une
approche efficace centrée sur les migrants, a-t-il estimé, avant de relever que son pays est confronté à des
défis inhabituels dans ce domaine. Aujourd'hui, les deux tiers des personnes qui arrivent en Italie ont
potentiellement le droit au statut de réfugié et elles ont souvent souffert physiquement et
psychologiquement. Plus de 3% des migrants décèdent au cours de leur périple, selon une étude de
l'Université de Florence, a-t-il ajouté. L'Italie a intensifié ses efforts en déployant en octobre 2013 une
opération humanitaire intitulée «mare nostrum», qui a permis de secourir près de 6 400 migrants au cours
du premier mois.
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La coopération avec les pays d'origine et de transit est la seule façon de gérer sérieusement les flux
migratoire, a souligné le Secrétaire d'État italien, rappelant que la majorité des migrants proviennent de la
corne de l'Afrique. Cette coopération permettrait notamment de protéger les droits de l'homme des
migrants. M. Della Vedova a estimé que le Dialogue de haut-niveau sur la migration et le développement
organisé à New York en octobre dernier a démontré la capacité de la communauté internationale à trouver
des accords politiques sur ces questions. Le Secrétaire d'État a enfin évoqué la mission en Italie, en 2012, de
M. François Crépeau, Rapporteur spécial sur les droits des migrants. Dans ce cadre, il a mentionné les
efforts des autorités italiennes pour améliorer les capacités d'accueil de réfugiés. Pour conclure, il a appelé
au renforcement de tous les acteurs internationaux pour lutter contre les violations des droits de l'homme
inacceptables dont sont victimes les migrants.
M. FRANÇOIS CRÉPEAU Rapporteur spécial sur les droits de l'homme des migrants, s'est félicité du choix
du thème du débat de ce jour, d'autant que la question migratoire est mal comprise et acceptée par tous.
Les migrants sont parmi ceux qui souffrent le plus des violations des droits de l'homme et de de la
stigmatisation. Ce sont eux qui occupent des emplois dont ne veulent pas les nationaux et souvent dans des
conditions humiliantes ou inhumaines, a-t-il ajouté. Dans ce contexte, le Rapporteur spécial a demandé aux
pays d'accueil de reconnaître leurs besoins de main d'œuvre migrante et le rôle que ces populations jouent
dans leur développement économique et social.
Pour le Rapporteur spécial, le Forum mondial sur la migration et le développement est un cadre pertinent
qui doit continuer de jouer son rôle. Il est en outre nécessaire que les Nations Unies s'ouvrent à ces
questions, a poursuivi M. Crépeau, invitant les États à tenir des dialogues de haut niveau tous les deux ou
trois ans pour mieux aborder ces questions et les suivre. Avec le Forum mondial, ces débats de haut niveau
pourraient créer une dynamique et une synergie, a-t-il encore estimé. En ce qui le concerne, le Conseil
devrait intégrer davantage la question des droits de l'homme des migrants. Le programme de
développement pour l'après 2015 devrait pour sa part également tenir compte des questions relatives aux
migrants, y compris étudier les moyens de leur fournir des outils pour se défendre dans les situations de
grande vulnérabilité, a-t-il conclu.
Exposés
M. GUY RYDER, Directeur général de l'Organisation internationale du travail (OIT), a souligné que le
contexte international était propice au débat d'aujourd'hui. En outre, les contextes nationaux voient se
développer des attitudes qui ne facilitent pas la recherche de solutions. Les sentiments de l'opinion publique
se basent sur des impressions bien souvent erronées, a-t-il remarqué. Enfin, les atteintes aux droits des
migrants sont aggravées lorsque ceux-ci sont en situation irrégulière. Pour la grande majorité des
personnes concernées, la migration est motivée avant tout par la quête d'une vie meilleure, raison pour
laquelle l'OIT considère que la migration doit être l'un des axes de son action.
M. Ryder a souligné l'importance des Conventions n°97 et n°143 à cet égard. Il n'est pas normal par ailleurs
que les pays qui se trouvent en première ligne supportent l'essentiel du fardeau représenté par l'afflux non
organisé de migrants. Nous devons œuvrer plus activement sur la gouvernance de la migration et mener
des campagnes d'information face au sentiment de l'opinion publique selon laquelle les migrants
représentent une concurrence déloyale sur le marché du travail. Il a cité de bons exemples de concertation
sur la question, notamment des cas aux États-Unis où travailleurs et employeurs se sont assis à la même
table pour examiner ces question.
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MME LAURA THOMPSON, Directrice générale adjointe de l'Organisation internationale pour les
migrations, a relevé que les droits des migrants sont inhérents à leur personne humaine, indépendamment
de son statut juridique, en soulignant que les droits de l'homme doivent être respectés dans tous les cas.
Les migrants rencontrent des difficultés importantes pour faire reconnaître et respecter leurs droits. En
outre, en situation de crise, les migrants font face à des problèmes supplémentaires comme la
discrimination et la xénophobie. Une approche fondée sur les droits est donc fondamentale pour assurer
l'accès des migrants à leurs droits, a estimé Mme Thompson.
Il existe de nombreuses terminologies lorsqu'on parle des migrants, comme les termes «requérants d'asile»
ou «migrants en situation irrégulière», a poursuivi la Directrice générale adjointe de l'OIT. Ces termes sont
importants pour donner des statuts juridiques selon les cadres institutionnels de chaque pays. Cependant, il
est difficile de catégoriser strictement les migrants. Il faut donc appliquer ces critères de façon souple, a
plaidé Mme Thompson. Les migrants, qu'ils s'inscrivent dans une catégorie juridique ou non, ont droit au
respect de leurs droits de l'homme. Mme Thompson a rappelé que beaucoup de voix s'élèvent aujourd'hui
pour s'interroger sur le rôle des agences onusiennes dans la gestion des migrations et pour souligner
l'importance du respect des droits fondamentaux des migrants. La migration est une question transversale,
qui doit être abordée d'une manière coordonnée. Mme Thompson a appelé à ne pas compartimenter la
discussion. Il faut adopter une approche cohérente et fondée sur les droits de l'homme.
M. VOLKER TÜRK Directeur de la division de la protection internationale au Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a rappelé que les migrations font partie de la nature et de l'histoire
humaine, individuelle ou collective, déplorant que l'on n'oublie souvent cet aspect. Tout le monde sait qu'il y
a des contributions positives tant économiques que social des migrants dans les pays d'accueil.
Dans ce contexte, il est important d'examiner de près la question de la criminalisation de la migration, car
une application généralisée et indiscriminée de législations antimigration est contraire au droit international,
a insisté M. Türk, tout en reconnaissant le devoir légitime des États à lutter contre l'immigration clandestine.
Mais, le durcissement de ces lois pousse les populations migrantes telles les demandeurs d'asile à prendre
des risques inconsidérés dans le but d'éviter les contrôles. Le Haut Commissariat pour les réfugiés est très
préoccupé par cette tendance, qui s'accroit et renforce le trafic des êtres humains, les violences ou encore
l'exploitation. C'est pour cela que le HCR, avec ses partenaires dont l'Organisation internationale du travail,
a développé des principes et pratiques pour aider les gouvernements à étudier des alternatives à la
détention. Un plan d'action en dix points sur la protection des réfugiés a été publié, ainsi qu'un guide
complémentaire; ces documents sont conçus comme des outils pratiques à l'usage des gouvernements. Le
HCR a également lancé des plans et stratégies régionales pour combattre le trafic des personnes, en
particulier dans la corne de l'Afrique, où le phénomène est très important, a indiqué M.Türk.
M. JOHN SANDAGE, Directeur de la Division des traités à l'Office des Nations Unies contre la drogue et
le crime (ONUDC), a souligné que la promotion et la protection des droits de l'homme des migrants
entretenaient un rapport étroit avec l'action de son institution. Malgré les efforts entrepris, on constate que,
trop souvent, ces droits sont ignorés quand ils ne sont pas violés purement et simplement. L'ONUDC se
tient prête à soutenir les États membres dans la mise en œuvre de la récente résolution de l'Assemblée
générale sur la promotion des efforts visant à éliminer la violence à l'encontre des migrants. La Convention
existante et ses Protocoles exigent une démarche se développant dans quatre directions, souvent résumée
sous l'appellation des «4 P» :
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prévention, poursuite des contrevenants, partenariat aux niveaux national et international, et enfin
protection des victimes de la traite, ce dernier point étant au cœur de la discussion d'aujourd'hui.
À cette fin, l'ONUDC fournit toute une gamme de services d'assistance technique - compris sur le plan
juridique - et de renforcement des capacités des systèmes de justice pénale. Elle promeut aussi le
renforcement de la coopération entre États membres et toutes les parties prenantes concernées, y compris
la société civile et le secteur privé. Elle évalue l'impact des initiatives visant à lutter contre la traite.
L'ONUDC milite pour que soit reconnu le rôle positif de la migration sur le développement, notamment
dans le cadre du programme mondial pour l'après-2015, une migration qui soit sûre, organisée et humaine.
M. CHRISTIAN SALAZAR, Directeur adjoint au Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), a
déclaré qu'il existe près de 35 millions d'enfants migrants à travers le monde, soulignant que des normes
internationales sont nécessaires pour coordonner les politiques en matière de traitement des enfants
migrants dans les pays d'origine, de transit et de destination, indépendamment de leur statut juridique ou
celui de leurs parents.
Par ailleurs, les États doivent cesser complètement les détentions d'enfants migrants, car cela est contraire
à l'intérêt supérieur de l'enfant et aux dispositions de la Convention sur les droits de l'enfant, a dit M.
Salazar, ajoutant que le principe de non-détention des enfants doit constituer un principe fondamental en
matière de gestion des migrations. En outre, les enfants ne doivent pas être séparés de leurs parents en
raison de l'action ou de l'inaction de l'État et ils doivent bénéficier d'une procédure qui en prenne en
compte leur spécificité. M. Salazar s'est félicité du fait qu'un grand nombre d'États Membres ont pris des
mesures pour protéger les enfants migrants. Il s'agit d'une question de politique sociale et d'équité, a-t-il
ajouté, en appelant les États à envisager l'intégration de cette question aux objectifs du développement
pour l'après-2015.
Débat interactif
La Namibie a chiffré à 40% la part de population des pays du sud qui a migré vers les pays du nord, en
particulier en recherche d'une vie meilleure. Pour elle, cette situation est liée au déséquilibre entre nord et
sud, héritée de la création des institutions de Bretton Woods. En réduisant ces inégalités, on réduirait les
mouvements migratoires tout en favorisant un système économique injuste, a-t-elle plaidé. C'est en effet la
pauvreté qui est à l'origine des mouvements migratoires, a renchérit la représentante de la Sierra Leone.
Le Sénégal au nom du Groupe francophone a pour sa part souligné que l'immigration clandestine persiste
en raison du déséquilibre entre pays riches et pauvres et que, par conséquent, la question du
développement doit être abordée dans tous ses aspects: Il a également souligné, avec le Pakistan qui
s'exprimait au nom de l'Organisation de la coopération islamique, la contribution positive des migrants dans
les pays d'origine, de transit et d'accueil.
El Salvador a ajouté que le transfert d'argent provenant des migrants était un pilier fondamental de
l'économie de nombreux pays; mais on arrive à des situations où des pays se retrouvent sans ressources
humaines suffisantes pour assurer leur propre développement. Il faut donc trouver d'autres solutions, y
compris envisager un droit à ne pas migrer. La Commission internationale catholique pour les migrations a
appuyé cette proposition, demandant comment les Nations Unies pourraient y contribuer.
Dans ce contexte, la question migratoire doit se régler par une coopération internationale, a plaidé le
Costa Rica au nom de la Communauté des États d'Amérique latine et des Caraïbes (CELAC).
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Il faudrait en effet que la communauté internationale se saisisse de la question et trouve une formule sans
porter atteinte aux droits individuels, surtout dans le contexte de la violence contre les migrants dans le
monde. Il faudrait, dans ces circonstances, créer un cadre permanent au sein du Conseil des droits de
l'homme pour aborder la question des droits de l'homme des migrants, a plaidé l'Éthiopie au nom du
Groupe africain.
Protéger les migrants est une obligation juridique et morale, qui doit se traduire par l'adhésion à tous les
instruments internationaux relatifs à la protection des migrants. Avec plus de 400 millions de migrants dans
le monde, il est primordial de les intégrer dans le programme de développement pour l'après 2015, ont
ajouté les Philippines. Partageant cet avis, le Burkina Faso, pays d'origine, d'accueil et de transit, a appelé les
États qui ne l'ont pas encore fait à ratifier la Convention internationale sur les droits de migrants des
membres de leur famille. Autre pays d'origine, d'accueil, de transit et de résidence, le Maroc, s'est doté
d'outil, dont une alliance africaine pour les migrations et le développement, qui met l'accent sur le lien
étroit entre migration et développement et sur les responsabilités et droits des pays d'accueil et d'origine.
Le Portugal, pays d'émigration et d'immigration, s'est investi dans la protection des migrants. Des lois
spécifiques leur assurent secours, assistance et protection, a insisté le représentant.
Au cours d'une seconde série d'interventions, l'Union européenne s'est dite fermement attachée à la
promotion et à la protection des droits de l'homme des migrants, ainsi qu'au principe de non-refoulement.
Des efforts doivent être faits pour aider les personnes en détresse en mer, indépendamment de leur statut,
a-t-elle ajouté. Pour les États-Unis, tous les pays, qu'ils soient d'origine, de transit ou de destination, doivent
respecter les droits des migrants. Les États doivent appliquer leurs lois relatives aux migrations tout en
respectant la dignité et les droits de l'homme des migrants.
Pour sa part, la Suisse a appelé à intégrer la promotion et la protection des droits des migrants au
programme de développement pour l'après-2015, tandis que l'Égypte a souligné le rôle incontournable du
Conseil pour intégrer les droits de l'homme au sein de l'ensemble du système des Nations Unies.
L'Australie a appelé à renforcer la coopération entre les agences onusiennes sur ce sujet important.
La Chine a appelé la communauté internationale à reconnaître le rôle important des migrants pour un
développement durable et a souligné que les migrants contribuent à la fois au développement de leur pays
d'origine et à celui de leur pays d'accueil. L'Indonésie a ajouté qu'il fallait des mesures coordonnées en vue
gérer les migrations et la protection des droits des migrants de façon cohérente.
La Commission nationale des droits de l'homme de Mauritanie a invité les pays d'accueil à ne pas
criminaliser les migrations, en particulier pour les femmes et les enfants, rejointe en cela par l'organisation
non gouvernementale Save the Children International, qui a mis l'accent sur la fragilité des enfants migrants
et demandé qu'un mécanisme de protection spécifique soit mis en place, y compris dans le cadre du
programme de développement pour l'après 2015.
Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) a souligné l'importance d'une coopération efficace pour
venir en aide aux migrants vulnérables, qui font souvent face à des problèmes graves.
Enfin, le Conseil national des droits de l'homme du Maroc a évoqué les mesures prises dans son pays pour
faciliter l'accès à l'éducation des enfants migrants, tout en notant que les autorités doivent accélérer la
révision des textes législatifs pertinents.
Observations et conclusions des panélistes
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M. RYDER a déclaré qu'il fallait promouvoir des solutions de rechange telles que le droit de ne pas émigrer,
comme cela a été évoqué par certains orateurs. Pour le Directeur général de l'Organisation internationale
du travail, la réponse tient à la création de travail décent dans les pays d'origine de la migration. Il est
important que la promotion du travail décent et la protection sociale trouvent toute leur place dans le
programme mondial de développement pour l'après-2015, a-t-il souligné. Cela donnerait une chance de
gérer la migration dans de meilleures conditions qu'aujourd'hui.
M. Rider a par la suite estimé que la seule question qui se pose est de savoir s'il est possible de mettre en
pratique le consensus sur la nécessité de protéger les droits des migrants, vu la complexité de cette
question. Il sera également difficile de déterminer les priorités dans le cadre du programme de
développement pour l'après 2015, a-t-il aussi estimé.
MME THOMSON a souligné le défi représenté par l'adaptation aux cultures d'accueil. Il s'agit aussi pour
l'Organisation internationale pour les migrations (OIM) de donner les moyens aux autorités locales et
nationales de pouvoir gérer les migrations de manière qui soit conforme aux droits de l'homme.
L'utilisation plus productive des fonds doit effectivement conduire à faire en sorte que la migration ou la
non-migration résultent d'un libre choix de l'individu. Elle a conclu sur l'importance d'intégrer la migration
dans le programme post-2015.
Directrice générale adjointe de l'OIM a ensuite insisté sur la nécessité de protéger les droits des migrants,
d'autant que des cadres juridiques existent. Le défi est en effet de passer de ces cadres à leur pleine
application. Le meilleur moyen de prévenir la migration irrégulière est de faciliter la migration régulière. Il
faudra également intégrer la question des femmes et des enfants dans cette problématique.
M. TÜRK, qui a souligné l'importance de faire figurer la migration parmi les toutes premières priorités, a
estimé nécessaire d'avoir une approche de principe axé sur les droits. Le représentant du HCR a aussi
insisté sur la nécessité de partenariats, en particulier avec la société civile, pour faire avancer les droits des
migrants ainsi que ceux des réfugiés.
M. Türk a par la suite observé que les politiques migratoires sont souvent affectées ou influencées par des
débats nationaux, en particulier pendant les élections.
M. SANDAGE a constaté que chacun convenait que la migration jouait un rôle central dans la quête de
développement. Il est essentiel de protéger les droits des migrants quelle que soit leur situation juridique.
Le représentant de l'Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a aussi averti que la lutte contre
la traite était essentielle, les trafiquants de main d'œuvre portant gravement atteinte aux droits des
migrants.
M. SALAZAR a souligné l'importance que les États cessent de placer en détention des mineurs migrants. Le
représentant de l'UNICEF a attiré l'attention des participants sur le manque d'informations et de données
au sujet des enfants de parents émigrés restés au pays.
M. Salazar a aussi estimé que la protection de enfants ou mineurs non-accompagnés doit être garantie. La
dignité humaine doit être protégée dans tous les cas, dès qu'une personne décide de se rendre dans un
autre pays, a-t-il insisté.
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Les droits de l’Homme au Maroc sont au-dessus de toute surenchère, 
par Khadija Rouissi
La torture est un acte inhumain et dégradant qui ne peut que susciter l’indignation : celle des défenseurs
des droits humains dont c’est le devoir de dénoncer avec ferveur toute atteinte à la dignité humaine; et
celle des Etats modernes qui doivent activement œuvrer à faire cesser tout genre de mauvais traitements
et d’impunité pour gagner en humanité et en crédibilité.
Force est pourtant de constater qu’à notre grand dam, les droits humains ont souvent été instrumentalisés
au service de causes souvent beaucoup moins nobles et avouables, à des fins de règlements de comptes
politiques ou géostratégiques. Ainsi, nombreux sont les pays qui bafouent quotidiennement les droits les
plus élémentaires de l’Homme et qui ne suscitent ni la réprobation des puissances occidentales alliées ni
l’acharnement d’organisations internationales et d’activistes prétendument impartiaux et désintéressés.
C’est dire qu’à l’ère du capitalisme industriel, il suffit presque de disposer de ressources naturelles (gaz
et/ou pétrole) pour acheter durablement le silence de tous ! Les jaloux de l’indépendance de la justice ne
sauraient fermer l’œil devant ces dérapages ignobles et se doivent de les fustiger car l’indépendance
politique de la justice ne rime certainement pas avec l’instrumentalisation indirecte, partisane ou
économique, de celle-ci.
Parallèlement, des fonds conséquents sont déployés pour braquer tous les projecteurs de façon
systématique sur les bavures qui subsistent dans un pays comme le Maroc, alors que c’est paradoxalement
le pays qui enregistre le plus de progrès en la matière dans la région. Bien entendu, la situation des droits
humains dans notre pays n’est pas exemplaire mais nul ne peut prétendre que la roue du changement n’est
pas en marche.
En interne, les défenseurs des droits humains ont toujours encouragé l’Etat à s’ouvrir, à se moderniser et à
rendre des comptes tout en dénonçant fermement toute violation commise; alors que les défenseurs du
statu quo adoptent une attitude conservatrice paternaliste et nostalgique d’un passé liberticide où les
citoyens sont mis sous la tutelle d’idéologues totalitaires, arguant que le conservatisme généralisé serait
finalement la meilleure arme contre le combat pour la liberté et l’égalité des droits, jugées dangereuses et
incompatibles avec nos valeurs traditionnelles.
De la justice française jouissant a priori d’un certain degré d’indépendance de nos jours, nous espérions
plus qu’une justice à deux vitesses : une lenteur orchestrée lorsqu’il s’agit de certaines affaires importantes
et une mobilisation disproportionnée et rapide de grands moyens menant à une crise diplomatique suite à
des allégations non vérifiées.
Ironiquement, un retour à l’Histoire nous rappelle que les techniques de la torture ont vu le jour sur le sol
marocain sous les mains expertes des services français qui s’en servaient à l’encontre des activistes
réclamant l’indépendance. Ces services formaient par la même occasion leurs homologues marocains aux
techniques dites de « l’avion » et du « perroquet » qui seront pratiquées par la suite durant les années de
plomb. Ni l’esprit des déclarations universelles des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et de 1948, ni
la pensée de Jaurès, Zola ou Cassin n’ont pu empêcher l’emploi par la France de l’interrogatoire musclé et
barbare de façon directe jusqu’en 1955 et indirecte en lien étroit avec les services marocains longtemps
après l’indépendance.
http://www.panoramaroc.ma/fr/les-droits-de-lhomme-au-maroc-sont-au-dessus-de-toute-surenchere-par-khadija-rouissi/
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Dans le cadre de ma mission à l’Instance Equité et Réconciliation (IER), j’avais mené des investigations
approfondies concernant notamment l’enlèvement, la disparition et l’assassinat du leader politique Mehdi
Ben Barka. A cette occasion, j’avais lu avec intérêt les livres de Daniel Guerin (Les assassins de Ben Barka)
et de Lucien Aimé-Blanc (L’indic et le commissaire), « Les mémoires de Pierre Clostermann » et bien
d’autres ouvrages qui en disent long sur le fonctionnement des services secrets français à l’époque. J’avais
découvert à mon grand étonnement que le pays des Lumières avait continué à torturer ses citoyens durant
les années soixante-dix et à orchestrer des coups d’Etat militaires dans les anciennes colonies. Je ne cache
pas que cette découverte m’avait bouleversée, moi qui ai connu au sein de ma propre famille les affres des
années de plomb au Maroc et qui avais une vision idéalisée d’une France championne depuis des siècles des
droits humains.
Antenne 2 à l’époque m’avait offert une tribune dans le cadre de l’émission Résistance pour dénoncer les
violations graves des droits de l’Homme dans mon pays. J’avais accepté sans hésiter et refusé de témoigner
à visage caché, prenant le risque assumé de m’exprimer à visage découvert. Je témoigne à nouveau à visage
découvert pour dire en toute conscience que mon pays, le Maroc, a connu des violations graves des droits
de l’Homme dans le passé, notamment le bagne de Tazmamart, celui de Agdaz, de Kalaat Magouna et bien
d’autres. Des opposants y ont perdu la vie et d’autres portent encore des blessures dans leurs chair, âme et
mémoire.
Il est aujourd’hui de mon devoir de compléter ce témoignage. En 1999, un nombre conséquent de victimes
ont voulu croire en la volonté de l’Etat d’engager un processus de réconciliation; à leur tête, Feu Driss
Benzekri qui avait passé dix-sept années de sa vie à la prison centrale de Kenitra et qui avait été meurtri
dans sa chair durant les mois passés au Centre de détention secret de Derb Moulay Chérif. J’avais
volontiers accepté de rejoindre cette équipe pour honorer le devoir de mémoire, convaincue de
l’importance de faire toute la lumière sur les périodes sombres de notre passé et de la nécessité de sauver
de l’oubli tous ceux qui se sont sacrifiés pour faire avancer, sans calcul, les causes humaines les plus nobles.
J’ai ainsi participé à l’exhumation à Casablanca de deux charniers de victimes du soulèvement populaire de
juin 1981. Représentants de l’IER et autorités publiques avaient alors vécu, durant des nuits et des jours, des
moments d’une gravité extrême.
Je me rappelle des propos de l’un des plus hauts représentants de l’autorité à l’époque, venu me dire qu’il
ne comprenait pas au début mon acharnement pour la vérité mais que désormais, il en saisissait toute la
portée. Il est indéniable qu’il fallait avoir le courage de voir, dévoiler et dénoncer l’atrocité des exactions
commises dans le passé afin que cela ne puisse plus jamais se reproduire.
Quelques mois après l’approbation des recommandations de l’IER par le Roi Mohammed VI, et conscients
qu’il fallait aller au-delà de la dénonciation du passé et de l’expression d’une bonne volonté pour
l’éradication totale de ces méthodes, une convention avait été signée entre le Conseil consultatif des droits
de l’Homme (ancêtre de l’actuel CNDH) et le ministère de l’Intérieur pour former les autorités chargées
de l’application de la loi et du maintien de l’ordre aux principes des droits de l’Homme.
S’en est suivie la ratification du Protocole facultatif à la Convention internationale contre la torture qui
implique de fait l’acceptation de l’Etat de collaborer avec les Nations Unies et les rapporteurs spéciaux des
droits de l’Homme. Demeure toujours à l’état de projet la volonté de créer un mécanisme national et
indépendant de prévention de la torture que le CNDH serait à même de superviser et qui aurait pour
mission de mener des visites impromptues aux centres de détention.
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Le Maroc a, somme toute, fait des pas importants dans l’éradication des actes qui s’apparentent à la torture,
tant sur les plans institutionnel et normatif que dans la pratique. La nouvelle Constitution engage l’Etat et
l’ensemble des acteurs à poursuivre fermement dans cette voie puisqu’elle condamne explicitement « la
torture, la détention arbitraire et la disparition forcée », conformément aux recommandations de l’Instance
Équité et Réconciliation.
Ces faits conjugués offrent des éléments de compréhension de la position marocaine qui se situe
aujourd’hui entre une aspiration déterminée au plus haut sommet de l’Etat à s’inscrire pleinement dans le
respect des droits et de la dignité humaine et la condamnation tout aussi ferme de toute surenchère
grossière orchestrée sur ce thème, surtout que celle-ci est commanditée par une dictature militaire, un
gouvernement despotique au point de faire réélire un homme de paille mourant à la Présidence pour la
quatrième fois et des manipulés corrompus et sans libre arbitre qui ont eux-mêmes recours à la torture et
à la disparition forcée à l’encontre de nos concitoyens d’origine sahraouie détenus dans les camps de
Tindouf.
Les victimes des années de plomb et les défenseurs engagés des droits humains au Maroc font volontiers
appel à toutes les bonnes volontés pour faire aboutir ce processus lancé par l’Etat mais nous ne tolérerons
jamais que les agissements calculés de ces agitateurs entravent ces efforts d’ouverture engagés depuis
quelques années. L’ignorance est bien la source de tous les maux. Mme Mitterrand n’avait-elle pas d’ailleurs
défendu bec et ongles l’indépendance du Sahara jusqu’au jour où elle se rendit à Tindouf pour découvrir
avec effroi l’horreur qui y régnait, et qui y règne toujours ?
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New Migration Policy: Over 12k Regulation Applications
Between Jan. 2 And Feb. 26, 2014
A total of 12,034 regulation applications for the situation of illegal immigrants were submitted to local
committees between Jan. 2 and Feb. 26, 2014, said, Friday in Rabat, president of the national council for
human rights (CNDH) Driss ElYazami, noting that about 100 residence permits were handed.
New migration policy: over 12k regulation applications between Jan. 2 and Feb. 26, 2014, ElYazami
Since the setting up of a committee for examining asylum requests recognized by the HCR office and the
opening of the refugees and stateless persons at the foreign affairs ministry, 545 applications were examined
out of 853, said El Yazami at the opening of the CNDH 6th ordinary session, noting that 428 refugee cards
were withdrawn from the office and 204 residence permits were delivered by national police body DGSN.
El Yazami noted that the CNDH, in addition to its participation in preparation and consultation meetings

with government departments, has led many initiatives and initiated several measures to support the new
migration policy, such as its participation in international meetings to present CNDH recommendations
regarding the rights of immigrants.

https://www.maroc.ma/en/news/new-migration-policy-over-12k-regulation-applications-between-jan-2-and-feb-26-2014
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